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systei consiste dans l'introduction <de l'air frais par le
has à l'aide de nouleux orillees, tous gaMUis de toiles

m tallique.s et daims l'évacation de lair vicié par les
'ormiches en zing per'for, pla'es le longp des u:tre
''tés diu plafond.

Su oh's restiaie H' dms IrirS 

oIl civi'nt de'talmlir tiil dehors <hs lae5 't pr
eblaque sew tit lavoir, ainsi qu'un vestiaire bien r.

Ce vestiaire sra mulmnmi dlu porte-imiautemai et porte-
parapluies ave' r'oelîts mmîmnroti% et de jdanhes Dit
dei easiers pouir y diposr les pantiers dAs enfantp qui
apportent leur dhæer à l'é<ole. Los lavoirs seront pourl

vils de rolinets eni îlqlaititt stli ante pour 1 erir, aul
ibt114des Obe

- M /As lirr'ix ar

v li ;ura untiti d'aisanlies par 15 fillo, cils 5
uýireýous, Pl nui urmir poýur15aro.

slie.d'san serontco mtemnt pars
pouri ebque sexe et divisés en ompar'timius 111i ini

,eul en fint. Chaque compatiumnt sera d'nviron 2 pieds
et demi de largeur par, :1 pieds et demi de prof0ion r,
peinturé et sablé, ou lavé à la chaux à l'intérieur comme
à l'eté rieu r.

Lo les'urioiîrs auront 2 piels e't demi îde largeum rut 2
îpiedls de prîofondeurî m. L''s sépar'ations e't les r'evétement'îîs
seront, iloqmunlodans les lieu.x d'aisancesii bois peintur

oi lavé à la chaux. La toiture sera établie de manaire à
mwttre les siges et les inMoirs à l'abri de la pdlie it de

la îwige ; elle aura, :ui moins, trois pieds de saillie.
les siéges svront lroprthoioml.nns al''îge des enfa uts.ilt

les frnmeture's étaldis de maière à laisser deux inter-
valles, l'un d'ni piel entre le haut de la porte et la
traverse supérieure dit chssis, l'autre d'environ six

pouc;es pour rue les pieds den enfants restent visibles.
"L.es o'sses d'aisanes seront co(istriuîtes sous forme

de -'itriiies étn ches, à fml conav' et miunies d'in
tuyaum d'aécragequîi devra dépasser eii hateumr le faite du
toit de l'école.

Pour rendre les lieux d'aisances inodores, mi l'ut
e'implover leaiu oui la terre selhe. Le système à 'reau est

liine application très.facile dans les localités où il
existe un in sstime de nnaux et un aquedn. .\lais
Ïà la c'amupagmie ont devrait se servir du svstème à la
terre s quhe, qui offive le double avantage dl remd'e les
lieux d'aisances et les urinoirs parfaitemon inidores
et de fouirnir uit enîgrais des pls prcieux."

Et quant auxi autres plesuriptions de Lut. Ii di
paragraphe 1ll di) praot de circuilairo, elles soiront

Sur proposition de lgr. l'Arcevqmue, il est
Le comité ayant examiiné les formules de Mle de

perîcepion et de cotisation , de livres de I comptes et de
livres de recettes à l'usage desumniipalités scolaires,
qui se trouveit Ça Un de la cir'ulaire adrcess aux
voimnissaires et syndjis d'écoles par le surintenidanît, en
date du Iliais dernier,les approuve et en recommande
*lsage dans toutes les écoles callioliqies sous le con.
i mule des comnuissaires ou svî<lies d'écoles.

Sur propositioni de .lgr. l'Archevêque, la rüsolution
suiivante est adoptée :

Z Attiendilm que l'art. 12 de la 11 Vict. chap. 22, déC ble

que nul ne sera nomné inspecteur d'écoles à moins
d'avoir sAi uni exaimen, et que les Comiiités du Conseil de
l'instructipn llique feront des règles et réglmients
conceruniat tels exalnuis j u <onséquence le Coih'
passe et adopte le règlementsuivant concernant INa niei
des aspirants à la hmarge d'inspecteur des écoles entholi.

quSavoir:

' ul ne seMa adaîis 0u'omie c e.uitidat auîx foneotitomn
d'inspectum d'écoles, s'il n'est l..ô de 2 aus ail iîoims. et
s'il a dê«<assé e de 55< an s.

'o Tut c'adidat sera tein de produire et de soumettre
alu Colnité du coiiseil de l'instruction plublique:

U;mn eutrait d'ate de uaptine;
2 Z' l'A brevet dl capacitP provemamt d'mne les

<rles inorimales ou délivré par ui des lnreau
flexamivaleurs établis dans la provinrc:

3 D î Unertiheat du pr'êsident et du séertaire-tr'so-
lier des colmimissaires ou syndics d'coles le
chacuniime des localités où il a eniseigmié pîendaîit
les cinq dernières aniées, et constatant qu'il
a quitté l'enseignement depuis moins de cing
ans ;

Un m u.ertilicat de boiine vie et miurs prtant les
mimnes signiatii l'es que le précédent et de plus

la signature dis curé éservant la oi les
mîîunicipalités où il a enseigné.

SChMaique candidat devra écrire dans sa langume ait
comille, une requte par laquelle, après avoir fait <omaitre
Con lieu de domicile et dit s'il eston lion marie, il exprilmi

le dési de produire ses titres et d'tre admis à l'examie.
-Toute tele reqnète sera conisidérée comme non aven ie,

a moi is d'lre accompagnée ('uln dépôt de six piastres (St.
Si le candidat n'est pas déclaré admis, à une premire

premuve, il pourra se prsoeter à un examen subsquent,
sans avoir à faire uit nouveau versemnelt 't, s'il schome

enicore, la somie consigulée ne lui sera pas rmise, muai s
cette dite solme restera a la disposition du comité dams
tous les cas.

''Tout candidat devra être en mesme de rêpodre au
questions (ui lui seront failes

I o Suir les matières à ensigner dans les écoles.
-2 0 Sur la pédagogie.
" 3 Sur les lois scolaires.

O Sur la construction des iaisons d''cole, et les
statistiques exigées par le départiemnt de
l'instruction publique.

"'Il sera enm outre tents
I Z0 De faire une compositio n sur un sujet diné par

11M. les examinateurs
12 0 De traduire (lu franis Ci anglais et ri•ersa.
t Les examimatei's donneront au caulidlat i des

nîotes suivantes
O 1 o Inîsu||isanut.
" 2 Z Suîflisanît.

"3 o Avec distinctlion.
" ' * .Avcc grande ldisliartion.
SLe prcmirc' examen aura lieu apris avis d'où mois

donnmé par le Surintendant.
" Tout autre examen se fera lorsqu'il y auria une place

d'inspecteur vacante. Le surintendant donnera alors et
sans délai avis du fait, et réunira le bureau -10 jolirs
a près cet avis, et les iitéreëssés qui voudront se présenter
(levant le bureau devrout faire pa'vemrleur requêle et
autres documents au suintendamt su, moins t0 jours
avant le jour' >x pour la réuul des Eammniateus.

"Ces avis seront publiés dansle .haurnal de t Instruelion
l>îiîdiqtur et danms la lia:'ell 0|irIril'.


